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COMMISSION DES LOIS 
CONSTITUTIONNELLES, 

DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET 
D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Paris, le 2 avril 2026 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 7 avril 2026 

A. À 14 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen des amendements éventuels au texte n° 493 (2025-2026) de la 
commission sur la proposition de loi n° 399 (2025-2026) visant à coordonner  
le droit des entreprises publiques locales avec la loi n° 2025-1249  
du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local, présentée  
par M. Hervé Marseille et plusieurs de ses collègues (rapporteure : 
Mme Anne-Sophie Patru) ; 

2° Questions diverses. 

B. À 18 h 30 

(Salle René Monory) 

1° Audition1 de M. Gérald Darmanin, garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur le projet de loi sur la justice criminelle et le respect des victimes ; 

2° Questions diverses. 

…/… 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. Elle sera ouverte à la presse, dans la limite des places 
disponibles. Les journalistes sont invités à s’inscrire auprès de la direction de la Communication 
(presse@senat.fr). 
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Mercredi 8 avril 2026 

À 9 h 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen des amendements éventuels au texte n° 491 (2025-2026) de la 
commission sur la proposition de loi n° 321 (2025-2026), adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, visant à mettre fin au devoir 
conjugal (rapporteur : M. Jean-Baptiste Blanc) ; 

2° Examen du rapport de M. David Margueritte et Mme Dominique Vérien et des 
textes proposés par la commission sur le projet de loi n° 456 (2025-2026) sur la 
justice criminelle et le respect des victimes (procédure accélérée) et sur le projet 
de loi organique n° 457 (2025-2026) relatif au renforcement des juridictions 
criminelles (procédure accélérée) ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli commission), est fixé au : 

Mardi 7 avril 2026, à 12 heures1. 

3° Examen du rapport d’information sur la situation institutionnelle, la justice, 
la sécurité et l’immigration à La Réunion et à Mayotte (rapporteurs : Mmes Muriel 
Jourda, Agnès Canayer, M. Olivier Bitz et Mme Audrey Linkenheld) ; 

4° Questions diverses. 

 

La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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